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Les gérants de SARL sont responsables, individuellement ou
solidairement selon les cas, envers la société ou envers les
personnes extérieures à la société :

–  des  infractions  qu’ils  commettent  aux  dispositions
législatives  ou  réglementaires  applicables  aux  SARL  ;

– des violations des statuts ;

– des fautes commises dans leur gestion.

Ils  sont  également  tenus  de  supporter  les  conséquences
préjudiciables à la société des conventions réglementées qui
n’ont pas été approuvées par les associés.

Rappel : les conventions réglementées sont notamment celles
qui sont conclues entre la SARL et l’un de ses gérants ou l’un
de ses associés, ou celles qui sont conclues avec une société
dont  un  associé,  le  gérant,  le  directeur  général  ou  un
administrateur est également gérant ou associé de la SARL.
Sauf si elles portent sur des opérations courantes et conclues
à  des  conditions  normales,  ces  conventions  doivent  être
approuvées par les associés.
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Sur quel fondement agir ?
À ce titre, la question suivante s’est récemment posée en
justice : lorsque le gérant d’une SARL a conclu un contrat
constituant  une  convention  réglementée  ayant  entraîné  des
conséquences  préjudiciables  pour  la  société,  les  associés
peuvent-ils mettre en cause sa responsabilité pour faute de
gestion ?

Dans cette affaire, les associés d’une SARL avaient agi en
responsabilité  contre  le  gérant  auquel  ils  reprochaient
d’avoir  commis  une  faute  de  gestion  en  ayant  conclu  une
convention entre la SARL et une autre société dont il détenait
99 % des parts sociales à des conditions financières très
défavorables à la SARL. Le gérant avait alors fait valoir que
les  associés  auraient  dû  agir  sur  le  fondement  des
dispositions spécifiques aux conventions réglementées et pas
sur celui de la responsabilité pour faute de gestion.

Les  juges  n’ont  pas  été  d’accord  avec  cet  argument.  Au
contraire, ils ont estimé que la possibilité prévue par la loi
de  mettre  à  la  charge  du  gérant  les  conséquences
préjudiciables à la société des conventions réglementées non
approuvées  n’est  pas  exclusive  de  la  mise  en  jeu  de  sa
responsabilité sur le fondement de la faute de gestion. Et ce,
ont ajouté les juges, que ces conventions aient ou non été
approuvées.

Autrement dit, les associés peuvent agir sur l’un ou l’autre
de ces deux fondements.
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